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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°

Reconnaissance des aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde particulier

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 24 septembre 2018 nommant M. Joël MATHURIN, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-2020-10-08-004 du 8 octobre 2020 portant délégation de signature à M. Jean RICHERT
sous-préfet directeur du cabinet  ;

VU la demande présentée par M. Philippe LAGORSE, en vue d’obtenir la reconnaissance de son apti-
tude technique à exercer les fonctions de garde particulier ;

VU les éléments de cette demande attestant que  M. Philippe LAGORSE, a suivi la formation (mo-
dules 1 et 3) ;

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence tech-
nique nécessaire à l’exercice des missions ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er   : M. Philippe LAGORSE, né le 18/021979 à PARAY-LE-MONIAL (71) est reconnu comme
détenant les compétences techniques permettant d’exercer les fonctions de garde-chasse particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif.  L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour
exercer un recours contentieux.
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Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui
sera notifié à M. Philippe LAGORSE,et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 17 mars 2021

Pour le Préfet

Le sous-préfet, directeur de cabinet 

signé

Jean RICHERT
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